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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE n° 103/2018 
 

portant modification des membres du Conseil Départemental de la Haute-Vienne de l’URSSAF 
 du Limousin 

 
La ministre des solidarités et de la santé 

 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

Vu l’arrêté ministériel n°25/2018 du 18/01/2018 modifié portant nomination des membres du Conseil 
Départemental de la Haute-Vienne de l’URSSAF du Limousin ; 

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 18/01/2018 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la 
Haute-Vienne de l’URSSAF du Limousin est complété comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l'Union des Entreprises de Proximité 
(U2P) est nommée : 

- Madame Muriel BUXERAUX en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 23 mai 2018 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 Hubert VERDIER 
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arrêté fixant la parité à la commission consultative mixte

académique

Arrêté du 23 mai 2018 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs

pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein d'une

commission consultative mixte académique
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ocodémie 
Limoges 

RÉGION ACADÉMIQUE 
NOVVELLE-AQLJTAINE 

\UNI STÈRE 
DL L'f:DUCAfrON NATIONALE 

.v11NJSTÈRE 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 

DE LA RECHERCHE 
FT DF l.'!NNOVATrON 

0082 

Article 1er : 

Arrêté du 23 mai 2018 fixant les parts respectives de 
femmes et d'hommes composant les effectifs pris en 
compte pour la détermination du nombre de 
représentants du personnel au sein d'une commission 
consultative mixte académique 

La Rectrice de l'académie de Limoges 

Vu l'article R. 914-5 du code de l'éducation 

Arrête 

En application de l'article R. 914-5 du code de l'éducation susvisé, les parts de femmes et d'hommes composant les 
effectifs pris en compte pour le renouvellement de la CCMA de l'académie de Limoges sont ainsi fixées : 

555 agents représentés dont 390 femmes soit 70,3% et dont 165 hommes soit 29,7 %. 

À Limoges, le 23 mai 2018 

La Rectrice, 
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RECTORAT DE LIMOGES

R75-2018-05-23-004

arrêté fixant la parité à la commission mixte

interdépartementale de la Creuse, de la Corrèze et de la

Haute-Vienne 
Arrêté du 23 mai 2018 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs

pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein d'une

commission consultative mixte interdépartementale des départements de la Corrèze, de la Creuse

et de la Haute-Vienne
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académie 
Limoges 

RÉGlO~ ACADÉl\IIQUE 
NOUVELLE-AQlJITAINE 

\U:JISTÈRE 
DE L'f::DCCATIO.\' NATIONALE 

\-11 \J !STÈRE 
DE LTSSF IGNEMENT SLH'f.:RIEUR. 

DE LA REC HERCH E 
FT m: 1.' 1:-..'NOvAT!ON 

DOS2 

Article 1er : 

Arrêté du 23 mai 2018 fixant les parts respectives de 
femmes et d'hommes composant les effectifs pris en 
compte pour la détermination du nombre de 
représentants du personnel au sein d'une commission 
consultative mixte interdépartementale des 
départements de la Corrèze, de la Creuse et de la 
Haute-Vienne 

La Rectrice de l'académie de Limoges 

Vu l'article R. 914-5 du code de l'éducation 

Arrête 

En application de l'article R. 914-5 du code de l'éducation susvisé, les parts de femmes et d'hommes composant les 
effectifs pris en compte pour le renouvellement de la CCMI de l'académie de Limoges pour les départements de la 
Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne sont ainsi fixées : 

141 agents représentés dont 131 femmes soit 92,9 % et dont 10 hommes soit 7,1 %. 

À Limoges, le 23 mai 2018 

i. ~ ... { La Rectrice, 

Vincent Denis 
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académie 
~imoges 

RÉGlO:"\ ACADÉMIQU E 
NOVVEL LE-AQUI'l'Alc._.E 

\1l~I STÈRE 
n E L'ÈDL:CATION ~ATIONALE 

\<1 J.'JISTÈRE 
DE L'Ef\iSE l G~EMEf'.iT SUPI':RTEUR. 

DE LA RECHERCHE 
ET DE l.TNNOVATim; 

DOS 2 

Article 1er : 

Arrêté du 23 mai 2018 fixant le nombre de membres de la 
commission consultative académique 

La rectrice de l'Académie de Limoges 

Vu le code de l'éducation , notamment ses articles R. 914-4 ; 
R. 914-6; R.' 914-10-1 et R. 914-10-2; 

Vu l'arrêté du 14 mai 2014 relatif à la création de la commission 
consultative mixte académique ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2018 fixant la date de constatation des 
effectifs déterminant le nombre de sièges des représentants des 
maîtres aux commissions consultatives mixtes des établ issements 
d'enseignement privés sous contrat ; 

Arrête 

La commission comprend en nombre égal des représentants de l'administration et des maîtres. 
Compte tenu d'un effectif de maîtres observé à la date du 6 avril 2018, le nombre de ces représentants est fixé 
comme suit : 

1 o Membres représentants titulaires des maîtres : 3 ; 

2° Membres représentants titulaires de l'administration : 3 ; 

La commission comprend un nombre égal de représentants suppléants. 

Article 2 : 

Le présent arrêté s'applique en vue du renouvellement des instances consultatives mentionné à l'article 
R. 914-10-9 du code de l'éducation . 

Article 3 : 

Le secrétaire général de l'Académie de Limoges est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié. 

À Limoges, le 23 mai 2018 

La Rectrice , 

Christine GAVINI-CHEVET 
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RECTORAT DE LIMOGES

R75-2018-05-23-005

arrêté fixant le nombre de membres à la commission mixte

interdépartementale de la Creuse, de la Corrèze et de la

Haute-Vienne 
Arrêté du 23 mai 2018 fixant le nombre de membres de la commission consultative mixte
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académie 
Limoges 

RÉGIO'i ACA DÉl\liQ UE 
:-; oUV EL LE-AQL'l'.l 'At'IE 

:VIlNISTÈRE 
DE L'ÉDUCATION NATION ALE 

'v\l 'J 1 STÈRE 
DE L' EN SElG'JEMENT SUPI'. RIEUR. 

DE L\ RECHERCH E 
FT DE L' NNOVATION 

DOS2 

Article 1er : 

Arrêté du 23 mai 2018 fixant le nombre de membres de la 
commission consultative mixte interdépartementale des 
départements de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne 

La rectrice de l'Académie de Limoges 

Vu le code de l'éducation , notamment ses articles R. 914-4 ; 
R. 914-6 ; R. 914-10-1 et R. 914-10-2 ; 

Vu l'arrêté du 14 mai 2014 relatif à la création de la commission 
consultative mixte interdépartementale des départements de la 
Creuse, de la Corrèze et de la Haute-Vienne ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2018 fixant la date de constatation des 
effectifs déterminant le nombre de sièges des représentants des 
maîtres aux commissions consultatives mixtes des établissements 
d'enseignement privés sous contrat ; 

Arrête 

La commission comprend en nombre égal des représentants de l'administration et des maîtres. 
Compte tenu d'un effectif de maîtres observé à la date du 6 avril 2018, le nombre de ces représentants est fixé 
comme suit : 

1 o Membres représentants titulaires des maîtres : 2 ; 

2° Membres représentants titulaires de l'administration : 2 ; 

La commission comprend un nombre égal de représentants suppléants. 

Article 2 : 

Le présent arrêté s'applique en vue du renouvellement des instances consultatives mentionné à l'article 
R. 914-10-9 du code de l'éducation. 

Article 3 : 

Le secrétaire général de l'Académie de Limoges est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié. 

À Limoges, le 23 mai 2018 

La Rectrice, .. ,, . 
1 . ( ·._ .. , 

i.. .:._. '·-

. ~- ,. ' f 1 ' 

Vincent L.) . 
en1s 
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Arrêté fixant les parts respectives de femmes et d'hommes

dans les commissions administratives paritaires

académiques de certains corps de personnels
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paritaires académiques de certains corps de personnels
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